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(54) Touret rechargeable et démontable pour le dévidage d’au moins une couronne et procédé 
de montage d’un touret avec mise en place simultanée d’une ou de plusieurs couronnes

(57) La présente invention a pour objet un touret (1)
rechargeable et démontable pour le dévidage d’au moins
une couronne ou bobine de tube ou de câble, constitué
par deux flasques (2 et 3) reliés entre eux par un noyau
ou tambour (4).

Touret caractérisé en ce que les deux flasques (2 et

3) sont désolidarisables du noyau ou tambour (4) et en
ce que le noyau ou tambour (4) présente une structure
démontable.

L’invention concerne également un procédé de mon-
tage d’un tel touret avec mise en place simultanée d’une
ou de plusieurs couronnes ou bobines de tube ou de
câble.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine du
stockage, du transport, de la manutention et de la pose
de tubes, gaines ou câbles disposés en couronnes ou
bobines, et utilisés notamment dans le cadre de chantiers
d’eau potable, de gaz, de télécommunication ou de géo-
thermie. Elle concerne plus particulièrement un touret
rechargeable et démontable.
[0002] Pour faciliter leur installation et notamment leur
dévidage ou déroulage, les tubes ou câbles sont géné-
ralement conditionnés sur des tourets et stockés et trans-
portés sous cette forme de conditionnement.
[0003] Or, il existe donc un certain nombre d’inconvé-
nients liés à l’utilisation de tourets existant.
[0004] En effet, les tourets vides doivent être retournés
chez un industriel fabricant lesdits tubes ou câbles pour
leur rechargement en couronne ou bobine. Ainsi, l’indus-
triel doit disposer d’un stock ou parc important de tourets.
Or, ces derniers sont volumineux, encombrants et lourds,
l’industriel doit donc également disposer de zones de
stockages adaptées à ce stock, d’un système de gestion
de ce stock et d’engins de manutention pour traiter ce
stock. De plus, lesdits tourets sont transportés dans une
position dans laquelle un des flasques les composant est
disposé verticalement, ce qui a pour conséquence de
limiter le nombre de tourets pouvant être transportés
dans une remorque et donc d’augmenter les coûts de
transport.
[0005] De son côté, le client, à savoir l’entreprise met-
tant en place sur les chantiers les tubes ou câbles pré-
montés sur des tourets, doit également disposer d’un
système de gestion des tourets qui lui sont livrés et pour
lesquels il paye des frais de location et d’immobilisation,
et d’un budget pour le transport de retour des tourets
vides chez l’industriel.
[0006] Un autre inconvénient connu est le fait que l’in-
dustriel doit prévoir, pour chaque diamètre de tube ou de
gaine, une taille spécifique de touret, de sorte qu’il doit
disposer d’un stock important de tourets dont les noyaux
ou tambours présentent différentes longueurs, ce qui
augmente encore le volume de stockage nécessaire.
[0007] De plus, les tourets connus ne permettent pas
de supporter plusieurs couronnes ou bobines sans
qu’apparaisse un enchevêtrement des tubes, câbles ou
gaines constituant lesdites couronnes ou bobines.
[0008] La présente invention a pour but de pallier au
moins certains des inconvénients précités. A cet effet,
elle a pour objet un touret rechargeable et démontable
pour le dévidage d’au moins une couronne ou bobine de
tube ou de câble, constitué par deux flasques reliés entre
eux par un noyau ou tambour, caractérisé en ce que les
deux flasques sont désolidarisables du noyau ou tam-
bour et en ce que le noyau ou tambour présente une
structure démontable.
[0009] L’invention concerne également un procédé de
montage d’un touret avec mise en place simultanée
d’une ou de plusieurs couronnes ou bobines de tube ou

de câble, ces bobines de tube ou de câble pouvant être
différentes en teinte, voire en dimension, selon le besoin
spécifique du chantier.
[0010] L’invention sera mieux comprise, grâce à la
description ci-après, qui se rapporte à un mode de réa-
lisation préféré, donné à titre d’exemple non limitatif, et
expliqué avec référence aux dessins schématiques an-
nexés, dans lesquels :

La figure 1 est une vue en élévation frontale d’un
premier flasque du touret rechargeable et démonta-
ble selon la présente invention ;
La figure 2 est une vue éclatée en élévation frontale
du touret rechargeable et démontable selon la pré-
sente invention ;
La figure 3 est une vue schématique en perspective
d’un touret selon l’invention sur lequel sont montées
deux couronnes ou bobines calées chacune contre
un flasque, et
La figure 4 est une vue schématique en élévation
frontale des différentes étapes du procédé de mon-
tage d’un touret selon l’invention avec mise en place
simultanée d’une ou de plusieurs couronnes ou bo-
bines de tube ou de câble.

[0011] Comme représenté sur les figures annexées,
le touret 1 rechargeable et démontable pour le dévidage
d’au moins une couronne ou bobine 11 de tube ou de
câble, constitué par deux flasques 2 et 3 reliés entre eux
par un noyau ou tambour 4, est caractérisé en ce que
les deux flasques 2 et 3 sont désolidarisables du noyau
ou tambour 4 et en ce que le noyau ou tambour 4 présente
une structure démontable.
[0012] Cette structure du touret 1 selon l’invention per-
met donc, après dévidage de la couronne ou bobine 11
de tube ou de câble, de le démonter totalement, de sorte
qu’il occupe un volume limité. Le client peut donc stocker
le touret 1 selon l’invention en position démontée en at-
tendant la réception d’une ou de plusieurs couronnes ou
bobines 11.
[0013] Grâce à l’invention, il est donc possible, pour
l’industriel fabricant les tubes ou câbles, de livrer lesdits
tubes ou câbles sous la forme de bobines ou couronnes
11 qui seront montées par le client sur un touret 1 selon
l’invention. Il n’est donc plus nécessaire de conditionner
les tubes ou câbles sur des tourets et de transporter l’en-
semble ainsi conditionné.
[0014] Cela procure plusieurs avantages. Un premier
avantage concerne la production de couronnes ou bobi-
nes seules, au lieu de couronnes ou bobines prémontées
sur des tourets, ce qui permet d’augmenter les cadences
et d’obtenir un coût de revient moins important. Un se-
cond avantage est inhérent au coût de transport qui est
réduit, vu que les couronnes ou bobines seules sont
moins volumineuses et surtout moins lourdes que l’en-
semble formé par les couronnes ou bobines prémontées
sur des tourets. De plus, cela supprime les trajets retour
des tourets vides connus. Enfin, l’industriel fabricant de
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tubes ou câbles n’est plus soumis à la réception des tou-
rets vides pour lancer la production de ses commandes,
ce qui permet un raccourcissement des délais de livrai-
son.
[0015] Selon une caractéristique de l’invention, le
noyau ou tambour 4 peut être constitué par des entretoi-
ses 5, 5’" fixées de manière amovible, au niveau de cha-
que extrémité 5’, 5", à un flasque 2, respectivement 3.
Le démontage du noyau ou tambour 4 permet donc d’ob-
tenir, à l’état désolidarisé ou démonté du touret 1, une
structure plane pouvant être empilée, vu que les flasques
2 et 3 présentent de préférence une structure plane. A
titre d’exemple, les flasques 2 et 3 représentés sur les
figures 1 et 2 sont de constitution tubulaire, sous la forme
de roues munies de six rayons, ce qui permet de réduire
le poids du touret 1 et donc d’en faciliter la manutention.
Il est bien entendu également possible de réaliser les
flasques 2 et 3 sous la forme de disques pleins.
[0016] Les nombre d’entretoises 5, 5’" peut être déter-
miné selon le diamètre intérieur de la ou des bobines ou
couronnes 11 à monter sur le noyau ou tambour 4 du
touret 1, ou encore en fonction du type de tube ou de
câble formant lesdites bobines ou couronnes 11. Il pour-
ra, par exemple, être nécessaire d’installer des entretoi-
ses 5, 5’" supplémentaires pour augmenter la rigidité du
noyau ou tambour 4 dans le cas du montage de bobines
ou couronnes 11 présentant un poids élevé. Dans
l’exemple représenté dans les figures annexées, le
noyau ou tambour 4 du touret 1 est constitué par six
entretoises 5, 5’".
[0017] De manière à fixer le noyau ou tambour 4 sur
les flasques 2 et 3, un premier flasque 2 peut présenter,
au niveau de sa face interne 2’, des organes de réception
6 des premières extrémités 5’ des entretoises 5, 5’", ces
organes de réception 6 étant réalisés sous forme d’em-
bouts ou de portions d’entretoise 5, 5’". La fixation des-
dites premières extrémités 5’ dans les organes de récep-
tion 6 correspondants peut être réalisée par tout système
mécanique assurant la solidité nécessaire, par exemple
par des ensembles vis-écrou, par encliquetage, pince-
ment ou serrage. De la même manière, le second flasque
3 peut présenter, au niveau de sa face interne 3’, des
organes de réception 7 des secondes extrémités 5’’ des
entretoises 5, 5’", ces organes de réception 7 étant réa-
lisés sous forme d’embouts ou de portions d’entretoise
5, 5’". La fixation desdites secondes extrémités 5’’ dans
les organes de réception 7 correspondants peut être réa-
lisée par un système d’attache rapide 8, par exemple à
genouillère ou à goupille. Pour les flasques 2 et 3 du
touret 1 selon l’invention représentés sur les figures an-
nexées, les organes de réception 6 et 7 sont fixés au
niveau des rayons de ces flasques 2 et 3.
[0018] Il est ainsi possible de prévoir plusieurs jeux
d’entretoises 5, 5’" de longueurs différentes permettant
de réaliser un touret 1 selon l’invention s’adaptant à plu-
sieurs largeurs de bobines ou couronnes 11, de sorte
que l’utilisateur peut sélectionner la longueur des entre-
toises 5, 5’" la mieux adaptée à la ou aux couronnes ou

bobines à emmancher sur le noyau ou tambour 4.
[0019] Pour éviter toutefois de devoir disposer d’en-
tretoises 5, 5’" de différentes longueurs, et pour permet-
tre d’adapter la longueur du noyau ou tambour 4 à la
largeur de la ou des couronnes ou bobines 11 destinées
à être montées sur ledit noyau ou tambour 4, les entre-
toises 5, 5’" peuvent être pourvues d’au moins un moyen
de réglage de leur longueur et peuvent présenter une
structure télescopique.
[0020] Ainsi, et de manière avantageuse, un seul jeu
d’entretoises 5, 5’" permet de réaliser un touret 1 selon
l’invention pouvant s’adapter à un nombre important de
largeurs de couronnes ou bobines 11.
[0021] De manière avantageuse, les entretoises 5,
5’" peuvent être constituées chacune par au moins deux
tronçons emmanchés les uns dans les autres et pouvant
être bloqués de manière amovible dans une pluralité de
positions d’emboîtement mutuel. Il est donc très aisé
d’adapter le touret 1 à n’importe quelle largeur de cou-
ronnes ou bobines 11. Il suffit, pour cela, de sélectionner,
sur chaque entretoise 5, 5’", la position d’emboîtement
adaptée. La fixation entre lesdits tronçons peut être réa-
lisée, par exemple, par un ensemble d’ergots et de crans
correspondants réalisés dans lesdits tronçons.
[0022] Il est également envisageable, pour éviter de
devoir disposer d’entretoises de longueurs différentes,
que le touret 1 selon l’invention présente au moins un
flasque amovible supplémentaire 12 pouvant être monté
à coulissement et bloqué en position sur les entretoises
5, 5’", entre les deux flasques 2 et 3.
[0023] Ce flasque amovible supplémentaire 12 peut
présenter une structure identique ou non aux flasques 2
et 3. Il peut être par exemple réalisé sous la forme d’un
disque, tel que cela est représenté à la figure 3, ou pré-
senter une structure tubulaire telle que celle des flasques
2 et 3 représentés aux figures 1, 2 et 4.
[0024] Il permet ainsi de séparer plusieurs couronnes
ou bobines 11 ou de les caler contre un des flasques 2
et 3 lorsqu’elles n’occupent pas toute la largeur du noyau
ou tambour 4.
[0025] Ainsi, lorsqu’un seule couronne ou bobine 11
est montée sur le touret 1, un tel flasque amovible sup-
plémentaire 12 peut la caler contre l’un des deux flasques
2 et 3, ce qui permet d’éviter le glissement de ladite cou-
ronne ou bobine 11 sur le noyau ou tambour 4 et d’obtenir
un dévidage uniforme et continu. Il est aussi possible de
prévoir le montage de deux flasques amovibles supplé-
mentaires 12 de part et d’autre de la couronne ou bobine
11 pour réaliser son centrage sur le noyau ou tambour 4.
[0026] Dans le cas où deux couronnes ou bobines 11
sont montées sur le touret 1, il est possible de disposer
deux flasques amovibles supplémentaires 12 sur les en-
tretoises 5, 5’" et de les bloquer en position de manière
à caler chaque couronne ou bobine 11 contre un flasque
2 ou 3 correspondant. Une telle disposition est représen-
tée sur la figure 3. Il est aussi possible de caler les deux
couronnes ou bobines 11 l’une contre l’autre contre le
flasque 2 ou 3.
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[0027] Dans les cas dans lesquels plus de deux cou-
ronnes ou bobines 11 sont montées sur le touret 1, il est
possible, d’une part, de séparer ces dernières par un ou
plusieurs flasques amovibles supplémentaires et, d’autre
part, de caler les couronnes ou bobines 11 d’extrémité
situées au niveau des flasques 2 et 3 contre lesdites flas-
ques 2 et 3.
[0028] Ce flasque amovible supplémentaire 12 pourra
être bloqué en position sur une ou plusieurs traverses 5,
5’", par exemple par une vis, une goupille, une cale de
serrage ou tout autre moyen de fixation analogue.
[0029] Pour empêcher la rotation de la ou des couron-
nes ou bobines 11 sur le noyau ou tambour 4 lors du
dévidage et assurer un dévidage uniforme, une entretoi-
se 5’" peut présenter un dispositif d’attache 10 d’une ou
de couronnes ou bobines 11 de tube ou de câble réalisant
une solidarisation en rotation de la ou des couronnes ou
bobines 11 avec le noyau ou tambour 4.
[0030] Le dispositif d’attache 10 peut se présenter
sous la forme d’une ou de plusieurs chaînes fixées de
manière équidistante sur l’entretoise 5’" concernée, au
niveau d’une de leur extrémité, lesdites chaînes présen-
tant, au niveau de leur extrémité libre, un maillon apte à
venir en prise avec l’extrémité du ou d’un tube ou câble
formant la ou les couronnes ou bobines 11 situées du
côté du noyau ou tambour 4. La figure 2 représente, à
titre d’exemple, un touret 1 pour le montage de trois cou-
ronnes ou bobines, présentant un tel dispositif d’attache
10 constitué par trois chaînes destinées à retenir chacu-
ne une couronne ou bobine 11.
[0031] L’invention concerne également un procédé de
montage d’un touret 1 avec mise en place simultanée
d’une ou de plusieurs couronnes ou bobines 11 de tube
ou de câble. Ce procédé comprend les étapes consistant
à :

i) fournir un premier flasque 2,
ii) fixer les entretoises 5, 5’" sur ledit premier flasque
2,
iii) disposer une couronne ou bobine 11 par emman-
chement sur le noyau ou tambour 4 formé par les
entretoises 5, 5’", et fixer l’extrémité du tube ou câble
formant ladite couronne ou bobine 11 située du côté
du noyau ou tambour 4 à l’entretoise 5’" par l’inter-
médiaire du dispositif d’attache 10,
iv) le cas échéant, répéter l’étape iii) pour chaque
couronne ou bobine 11 supplémentaire devant être
mise en place, et
v) fixer un second flasque 3 sur les entretoises 5, 5’".

[0032] La figure 4 représente à titre d’exemple un tel
procédé de montage d’un touret 1 avec mise en place
simultanée de deux couronnes ou bobines 11. Le procé-
dé consiste, en premier lieu, à disposer un premier flas-
que 2 sur le sol (cf. fig. 4A). On fixe ensuite les entretoises
5, 5’" sur ce flasque 2 de manière à former le noyau ou
tambour 4 (cf. fig. 4B). Il est donc ensuite possible d’em-
mancher, l’une après l’autre, sur le noyau ou tambour 4

ainsi formé (cf. fig. 4C et 4D), deux couronnes ou bobines
11 non solidaires et pas forcément identiques en couleur
et/ou en dimension, par exemple. Cette étape ne néces-
site pas d’engin de levage automatisé, deux personnes
pouvant soulever et mettre en place la couronne ou bo-
bine 11 sur le noyau ou tambour 4. Pour éviter que les
couronnes ou bobines 11 ne glissent sur le noyau ou
tambour 4 pendant leur dévidage, on a fixé, après la mise
en place ou l’emmanchement de chaque bobine ou cou-
ronne 11, les extrémités des tubes ou câbles formant
lesdites couronnes ou bobines 11 situées du côté du
noyau ou tambour 4 à l’entretoise 5’" par l’intermédiaire
du dispositif d’attache 10 (étape non représentée). Enfin,
il reste à fixer le second flasque 3 sur les entretoises 5,
5’" formant le noyau ou tambour 4 (fig. 4E et 4F).
[0033] Le procédé peut également consister, en outre,
à insérer et à bloquer en position sur les entretoises 5,
5’" au moins un flasque amovible supplémentaire 12, de
manière à maintenir en position la ou les couronnes ou
bobines 11 montées sur le noyau ou tambour 4. Comme
déjà indiqué plus haut, il est possible de positionner un,
deux, voire plusieurs tels flasques amovibles supplé-
mentaires, en fonction des besoins spécifiques du chan-
tier.
[0034] Le touret 1 rechargeable et démontable selon
l’invention présente donc une grande simplicité de mon-
tage et de démontage manuels ne nécessitant aucun
outil spécifique. Sa structure entièrement démontable et
son poids relativement faible permettent, en outre, de le
manipuler manuellement, sans nécessiter d’un engin de
levage mécanique. En outre, grâce à la structure démon-
table du touret 1, lors de l’endommagement d’une pièce,
il suffit de remplacer cette dernière.
[0035] De plus, le touret 1 est d’une grande flexibilité
car il est adaptable à plusieurs largeurs de couronnes et
à plusieurs couronnes, même de largeurs différentes ou
de diamètre de tube ou de câble différent. Ainsi, il est
possible de dévider plusieurs tubes ou câbles simulta-
nément.
[0036] De manière avantageuse, le dispositif d’attache
10 selon l’invention permet de réaliser un dévidage uni-
forme, même dans le cas où plusieurs couronnes ou bo-
bines 11 sont dévidées simultanément, de sorte qu’il ne
se produit pas d’enchevêtrement de boucles de tubes ou
de câbles lors du dévidage.
[0037] Le touret 1 selon l’invention est entièrement dé-
montable. Les flasques 2 et 3 sont désolidarisables du
moyeu ou tambour 4 et ce dernier est ainsi également
entièrement démontable.
[0038] En effet, les entretoises 5, 5’" qui le composent
peuvent être facilement détachées ou désolidarisées des
flasques 2 et 3. Ainsi, lorsque le touret est démonté, l’en-
semble des parties le composant peut être stocké dans
un espace relativement réduit : les flasques 2 et 3 sont
empilés, ainsi que les entretoises 5, 5’" constituant le
moyeu ou tambour 4, ces dernières pouvant par exemple
présenter une forme tubulaire.
[0039] De plus, le montage et le démontage du touret
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1 selon l’invention sont aisés du fait de l’existence, sur
les flasques 2 et 3, d’organes de réception 6, respecti-
vement 7, des premières et secondes extrémités 5’ et 5’’
des entretoises 5, 5’", et peuvent ne pas nécessiter
d’outil, selon le type de fixation choisi.
[0040] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation décrit et représenté aux dessins an-
nexés. Des modifications restent possibles, notamment
du point de vue de la constitution des divers éléments
ou par substitution d’équivalents techniques, sans sortir
pour autant du domaine de protection de l’invention.

Revendications

1. Touret rechargeable et démontable pour le dévidage
d’au moins une couronne ou bobine (11) de tube ou
de câble, constitué par deux flasques (2 et 3) reliés
entre eux par un noyau ou tambour (4), caractérisé
en ce que les deux flasques (2 et 3) sont désolida-
risables du noyau ou tambour (4) et en ce que le
noyau ou tambour (4) présente une structure démon-
table.

2. Touret, selon la revendication 1, caractérisé en ce
que le noyau ou tambour (4) est constitué par des
entretoises (5, 5’") fixées de manière amovible, au
niveau de chaque extrémité (5’, 5’’), à un flasque (2,
respectivement 3).

3. Touret, selon la revendication 2, caractérisé en ce
qu’un premier flasque (2) présente, au niveau de sa
face interne (2’), des organes de réception (6) des
premières extrémités (5’) des entretoises (5, 5’’’), ces
organes de réception (6) étant réalisés sous forme
d’embouts ou de portions d’entretoise (5, 5’’’).

4. Touret, selon l’une quelconque des revendications
2 et 3, caractérisé en ce que le second flasque (3)
présente, au niveau de sa face interne (3’), des or-
ganes de réception (7) des secondes extrémités (5")
des entretoises (5, 5’’’), ces organes de réception
(7) étant réalisés sous forme d’embouts ou de por-
tions d’entretoise (5, 5’’’).

5. Touret, selon l’une quelconque des revendications
2 à 4, caractérisé en ce que les entretoises (5, 5’")
sont pourvues d’au moins un moyen de réglage de
leur longueur et présentent une structure télescopi-
que.

6. Touret, selon l’une quelconque des revendications
2 à 5, caractérisé en ce que les entretoises (5, 5’")
sont constituées chacune par au moins deux tron-
çons emmanchés les uns dans les autres et pouvant
être bloqués de manière amovible dans une pluralité
de positions d’emboîtement mutuel.

7. Touret, selon l’une quelconque des revendications
2 à 6, caractérisé en ce qu’il présente au moins un
flasque amovible supplémentaire (12) pouvant être
monté à coulissement et bloqué en position sur les
entretoises (5, 5’’’), entre les deux flasques (2 et 3).

8. Touret, selon l’une quelconque des revendications
2 à 7, caractérisé en ce qu’une entretoise (5’") pré-
sente un dispositif d’attache (10) d’une ou de cou-
ronnes ou bobines (11) de tube ou de câble réalisant
une solidarisation en rotation de la ou des couronnes
ou bobines (11) avec le noyau ou tambour (4).

9. Touret, selon la revendication 8, caractérisé en ce
que le dispositif d’attache (10) se présente sous la
forme d’une ou de plusieurs chaînes fixées de ma-
nière équidistante sur l’entretoise (5’") concernée,
au niveau d’une de leur extrémité, lesdites chaînes
présentant, au niveau de leur extrémité libre, un
maillon apte à venir en prise avec l’extrémité du ou
d’un tube ou câble formant la ou les couronnes ou
bobines (11) situées du côté du noyau ou tambour
(4).

10. Procédé de montage d’un touret selon l’une quel-
conque des revendications 8 et 9 avec mise en place
simultanée d’une ou de plusieurs couronnes ou bo-
bines de tube ou de câble, caractérisé en ce qu’il
comprend les étapes consistant à :

i) fournir un premier flasque (2),
ii) fixer les entretoises (5, 5’") sur ledit premier
flasque (2),
iii) disposer une couronne ou bobine (11) par
emmanchement sur le noyau ou tambour (4) for-
mé par les entretoises (5, 5’’’), et fixer l’extrémité
ou du tube ou câble formant ladite couronne ou
bobine (11) située du côté du noyau ou tambour
(4) à l’entretoise (5’") par l’intermédiaire du dis-
positif d’attache (10), et
iv) le cas échéant, répéter l’étape iii) pour cha-
que couronne ou bobine (11) supplémentaire
devant être mise en place, et
v) fixer un second flasque (3) sur les entretoises
(5, 5’’’).

11. Procédé, selon la revendication 10, caractérisé en
ce qu’il consiste, en outre, à insérer et à bloquer en
position sur les entretoises (5, 5’") au moins un flas-
que amovible supplémentaire (12).
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